
Les investissements servent à préparer l’avenir :
aménager la commune, lancer de nouvelles initiatives…

3 301 000 €
en investissement

PAS DE HAUSSE
des taux d’impôts 

EMPRUNT PREVISIONNEL
1 200 000 € dont 750 000 € pour l’Espace santé

Le fonctionnement représente tous les services rendus
aux habitants quotidiennement.

2 633 000 €
en fonctionnement

               Environnement – cadre de vie

132 396 € : mise en place de la vidéoprotection.
119 813 € : subventions d‘équipements versées pour
des travaux de raccordement et pour le passage en leds
de l’éclairage public.
95 000 € : crédits d’études (Urbanisme).
65 000 € : aménagements du rond-point RD8/RD9 et  
de nouveaux jeux au jardin Préfol. La commune a
déposé une demande de subvention de la Région,
l’enveloppe qui pourra être allouée à ce projet sera
affinée en conséquence.
12 000 € : dernière phase de travaux sur les concessions
du cimetière.

Voiries

218 804 € : chemins du Frezet, des Vignes, de la Croix
St Paul, impasse des Cèdres, réhabilitation du chemin à
côté de l’église côté Jardin Préfol, travaux de
végétalisation de la place du 11 novembre et de la rue
du 10 août, achats de panneaux de signalisation et de
barrières...
172 784 € : aménagement sécuritaire de la route de St
Romain.

            Travaux dans les bâtiments
            communaux et équipements sportifs

1 072 295 € : reconstruction de l’Accueil de Loisirs
Sans Hébergement.
473 681 € : autres travaux entretien patrimoine de la
commune (provision).
231 184 € : pour les équipements sportifs et un
vestiaire douche accessible de l’extérieur de la salle
ERA dans le cadre du label “Village sport nature”, les
travaux sont subventionnés à hauteur de 40 000 € par
le Département.
160 000 € : travaux de chaufferie (école et mairie).
150 271 € : travaux dans les bâtiments publics (local
de permanence, dépôts, maison des associations et
dernier travaux d’extension du restaurant scolaire).
112 287 € : espace santé (enveloppe prévisionnelle
pour des premiers travaux de rénovation et mises aux
normes).
100 000 € : travaux de la façade et toiture de l’école
élémentaire, travaux dans la cour d’école, réfection de
salles de classes.

Remboursement de la dette : 185 450 €

Comme chaque année, une grosse part
du budget communal est réservée au
fonctionnement de nos équipements
sportifs, culturels et bâtiments divers
avec les charges d’exploitation et avec
les dépenses d’entretien des espaces
verts et voiries. 

La seconde part importante est
réservée aux enfants et aux écoles
avec 10 agents permanents pour la
prestation et l’organisation de la
restauration sur le temps du midi, les
accueils avant et après l’école,
l’entretien des locaux mais aussi
l’aide pendant le temps de classe.

Enfin, la dernière part qui représente
un peu plus de 40% concerne toutes
les autres compétences du quotidien
d’une commune : accueil, état civil,
aides financières aux associations,
police municipale, urbanisme…

Retrouvez le budget détaillé sur www.renaison.fr

Le financement de tout cela est prévu par des subventions
d’investissements attendues de nos principaux financeurs
(Etat, Département, Région et CAF) mais aussi d’un emprunt
prévisionnel de 1 200 000 €. Pour l’ensemble de ces projets,
l’autofinancement est estimé à 51%.

Budget 2025 : Chiffres clés
6 137 857 € : C’EST LE BUDGET TOTAL DE LA COMMUNE

Continuité et engagements nouveaux : malgré un contexte financier toujours incertain, ce qui malheureusement semble  
maintenant devenu la règle, la commune poursuit ses investissements pour l’avenir en conservant une gestion raisonnée et
prudente. Ainsi, les principaux investissements 2025 seront les suivants :


